
 

1/ La gestion de l’association est-elle désintéressée ? NON 

L’association est assujettie 

2/ L’association concurrence-t-elle le secteur marchand ou 
une autre association déjà assujettie? 

NON 

L’association n’est pas assujettie 

OUI 

OUI 

3/ Dans des conditions similaires ? (Règle des 4 P) NON 

L’association n’est pas assujettie OUI 

L’association est assujettie 

Schéma fiscalité associative


